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EXAMEN
D E

DIVERS DOUTES
0 F F 0 S È S ^

A LA REDUCTION OU ABOLITION

DES

PAQ.TJIERS COMMUNS.
S. «ess**^ 4

§. I.

Examen de l'obje&ion fondée fur rantiquité de

cette police des Communes, avec des

obflervations fur flon origine la plus vraij'emblable,

""¦""F* E vœu d e voir dans la patrie les pro-
JL& ductions du fol portées à leur plus haut
degré, n'eft pas feulement un defir louable
dans un citoyen c'eft un devoir indifpenfable.

Il eft obligé de diriger fes efforts à
l'augmentation de cette fource premiere de

Part. IL i76% G



58 EXAMEN
la puiffance de l'Etat St de la félicité publique.

Cette conviction que nous aimons à

croire générale parmi nos ".patriotes, a
dû néceffairement faire naître chez un grand
nombre d'entr'eux des regrets, en voyant des

terres fi confidérables fi étendues ou ne
fervir abfolument qu'au parcours ou après
une culture limitée être alternativemeiip. îban-
données au pâturage public.

Mettre les terres en pâturage n'eft' que le
premier pas dans l'art de jouir des productions

de la terre après qu'une notion faii-
vage dc f inftinct pour la chaffe <& pour la

pêche, s'eft élevée à quelques notions d'une
vie domeflique «Se fiocialc. L'œconomie des

troupeaux donne plus eie' reffources à l'homme

pour le nourrir & fe vêtir ¦ la préparation

des commodités, qu'elle fournit,
demande plus d'à dreffe & fournit l'occafion à

un plus grand développement des talens. Mais
fi dans cette colonnie de pâtres ,1a population
devient un peu confidérable, elle fera forcée à

occuper un très - vafte terrein ou à inventer
des moyens pour tirer d'une étendue égale du
fol, la nourriture fuffifante a un plus grand
nombre d'habitans.

Ce fècrêt eft dans l'agricoltura dans 'es
labours donnés à la terre pour favorifer le
développement des femences & l'accroiffement
des plantes. Le Créateur a mis dans la fuperficie

de la terre un principe de fécondité
înépuifable pour l'ufage de fes habitans ; mais
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ils n'en jouiffent que fous le condition du
travail, & cette loi phyfique tend au bien moral

du genre humain ainfi que les hommes

oififs l'éprouvent par les cruelles inquiétudes

qui les agitent fans ceffe. On peut
regarder comme un axiome à-peu-près
général qu'il n'exifte aucune plante qui fous
la main de l'homme, par la divifion du fol,
les engrais & la culture, ne prenne un
accroiffement plus prompt & plus parfait.

Cette confidération doit fans doute jufti-
fier le defir de donner aux terres de pâture
un emploi plus avantageux pour l'homme.
Et il paroît qu'on eft affez généralement
perfuadé de la néceflité d'une révolution dans
cette partie de la police ; cette reforme fait
aujourd'hui un des objets particuliers des gou-
vernemens qui s'occupent le plus des moyens
d'encourager l'agriculture. Nos Souverains,
conformément aux principes généreux qui
les guident, cherchent à la favorifer, non par
des édits ou par l'autorité mais par leur
aprobation & par des directions paternelles.
Cependant il refte encore divers doutes contre

ce fiftême, non-feulement parmi les

cultivateurs mais encore chez des perfonnes
cn place, dont la maniere de penfer doit
néceffairement influer fur l'exécution des pro.
jets qui tendent au bien public. Ce font des

doutes dont je me propofe de faire l'examen
«Se de donner la meilleure folution qu'il m®
fera poffible.

G z
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D'abord, beaucoup de perfonnes, qui par
leur expérience «Se leurs bonnes intentions
méritent toute notre eftime, ont une répugnance

très - grande contre les innovations. Cette
défiance eft d'autant plus excufàble, que les

changemens les plus utiles pour l'intérêt
public d'une nation ne peuvent fouvent être
entrepris qu'avec une impulfion qui ne
permet pas de les exécuter avec cette prévoyance

réfléchie de leurs fuites «Se avec cette
modération de zélé qui conviendroit au fentiment

de notre foibleffe. Beaucoup d'autres
perfonnes incapables d'un examen plus
attentif, fe perluadent, que des ufages qui
fubfiftcnt depuis tant de fiécles, tandis que
le bien être général a pris un accroiffement
fenfible, doivent avoir un fondement bien
folide «Se ne peuvent être abandonnés fiins

un gran-f danger. Il n'eft donc jamais fuperflus

d'aller à la fource d'un ufage j car il peut
arriver que cet ufage nuife à l'accélération de
l'état ftoriffant d'une nation quoique dans le
même terni, en franchiffant d'autres obftacles,
cette nation ait fait des progrès confidérables.

Si nous jugeons des anciens habitans de

ce pays d'après les relations qui reftent de

l'état de leurs voifins nous ne devons leur
fuppofer qu'une très - petite connoiffance de

l'agriculture. Il eft apparent que les premiers
colons dans l'Helvetie fe font répandus
dans les plaines «Se les vallons, «Se qu'ils n'ont
profité des montagnes que pour la chaffe.
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Dans cet état demi-fauvage le pays a pu
sifément leur paroitre trop refferre ; quoique
leur nombre, fuivant l'évaluation que nous
en a laiffe Céfar, faffe à peine le tiers de la
population actuelle de la Suiffe. De ce nombre

les deux tiers vraifemblablement périrent
dans la malhcureufe expédition des Gaules.
Le vainqueur fit retourner ce petit refte dans
leurs anciennes demeures ; il avoit introduit la
culture de la vigne dans les Gaules il en-
feigna à nos barbares prédéceffeurs à cultiver
la terre, fous le joug des Romains. Nous
devons à l'époque qui fuivit leur afferviffement
l'introduction des divers arbres fruitiers «Se

des diverfes efpéces de grains, dont affurement
aucune n'a été fpontanée ou originaire dans
notre climat.

Les révolutions continuelles & rapides dans
la fucceffion au trône des Céfars, expoferent
les Provinces à des troubles & des dangers
fréquens ; nous en voyons un exemple dans
le fait de Caucinna. La décadence dc l'empire
enhardit de plus en plus les peuples féroces
du Nord ; leurs irruptions devinrent auffi
habituelles que fubites «Se defaftreufes. La
propriété des terres- étoit alors trop incertaine

pour hazarder de grandes avances de culture.
On chercha à fe procurer dans de vaftes
enceintes de murailles une retraite pour les

troupeaux, un abri pour les récoltes, contre
ees invafions fubites, qui paifoient avec l'im-
pétuofité & la rapidité d'un torrent ; c'eft ce

Gì



102 'EX A M E N

que nous indiquent ces mefures fpacïeufeg,
dans des lieux, où les monumens de l'hiftoire
ne nous indiquent aucun lieu mémorable &
ces enceintes des anciennes villes fi difpro-
portionnées avec leur foible population «Se la
nullité de leur induftrie. Dans ces tems de
défolation le parti le plus fur pour les
malheureux habitans, étoit celui de pofféder en
commun les champs & les pâturages, & de

partager ainfi les dépenfes, les traveaux «Se les
rifques.

Lorfqu'après la chute entière de l'empire
d'Occident ces conquérans defeendus du
fond du Nord le fixèrent dans nos provinces
épuifées, ils y trouvèrent établi ce fyftême
d'une agriculture troublée, qui s'accordoit avec
les idées groffieres de leur police nationale.
En vertu du droit des armes ils s'arrogèrent
la propriété entière du fol «Se des hommes qu'ils
venoient de fubjuguer. La plupart de ces peuples

apportèrent les principes d'une ariftocra-
tie militaire, dans laquelle toutes les charges,

«Se la couronne même, étoient électives.
Et depuis le trône 'jufqu'aux derniers
emplois civils & militaires il y avoit une pofi.
feffion territoriale attachée à toutes les
places: c'eft ainfi que peu à peu, fous l'apparence

vaine des conditions d'une dépendance
équivoque entre les divers membres de cette
chaîne féodale, tous les bénéfices, domaines,
titres & droits, devinrent des propriaés hé-
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réditaires 8c qui dégénérèrent en une efpeee

de Monarchie démembrée.
Les grandes fecouffes des Etats ayant ceffé,

chaque Vaffal s'affermit dans fa pofleffion ; ils
fixèrent leur demeure dans des châteaux fortifiés;

les ferfs raffembles dans des villages
ouverts, relièrent attachés à la glebe. Leurs
maitres, ou pour fatisfaire le défir naturel de

quelque propriété, ou pour fe décharger du
loin de les nourrir, leur firent la conceffion
de quelque terrein auprès de leurs habitations

«Se leur permirent de l'enclore «Se de le
cultiver fous la charge de certaines redevances

& fous diverfes referves; ce fut l'origine
des domaines formés alentour des bourgs
«Se villages ; on continua de jouir en commun

des champs, des forêts, «Se des terres
éloignées qu'on deftina au parcours. Cette
police étoit conforme à l'efprit des conftitutions

féodales & aux idées très - imparfaites
de ce tems fur le grand art de l'agriculture.

Un commerce très - borné entre tant de
petits territoires ifolés, dont les foibles deC

potes fe regardoient cependant comme des

fouverains indépendans; l'ignorance profonde
dans laquelle croupiffoient cette nobleffe

fauvage emprifonnée dans fes tanières ; la reli,
gion même & le culte tels que l'une étoic
enfeignée & l'autre exercé dans ces fiécles
ténébreux ; en un mot l'oppreffion générale,
politique, civile & eccléfiaftique s'oppo.
foient aax inventions utiles, au progrès de

G 4



104 EXAMEN
l'induftrie en général, de l'agriculture en
particulier. Cependant les guerres étant devenues
moins fréquentes, «Se les querelles moins fan-
glantes, la population dût naturellement prendre

de l'accroiffement dans cet état de
fervitude au moins plus tranquille : car il
paroît d'auffi loin que dattent les documens
publics que dès lors les habitations s'étendirent

jufques dans le cœur de nos Alpes. Dans
les tems qui fuccéderent, la population fut af-
foiblie par la fureur des croifades par des

pelles ou des épidémies. Cependant l'agriculture
fit des progrès fi confidérables en

Allemagne «Se dans tout le Nord que le climat de

l'Europe méridionale en fut feniîblement
amélioré. Notre pays profita de ces exemples :
les propriétés particulières «Se les champs à clos

-s'y étendirent de plus en plus aux dépens
des terres publiques «Se des pâturages.

Depuis l'heureufe époque de notre liberté,
Ja fervitude eft abolie, le defpotifine de la no-
bleffe entièrement fupprimé, «Se la paix
intérieure folidement affermie. Dès lors le

commerce l'induftrie «Se l'agriculture font devenus

de jour en jour plus floriffans ; c'eft donc

proprement aux conquêtes de la propriété fur
la communauté des fonds de terre qu'il faut
attribuer des changemens fi avantageux : auffi
dans les endroits où il ne refte plus de trace
de ces fonds de communes on trouve les

cultivateurs les plus riches les familles les

plus floriffantes. Quelques communautés ont
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fait l'eflài de cette réforme fur une portion
feulement de leurs terres publiques ; aucune
ne s'eft encore repentie de l'avoir exécutée,

Telle eft l'origine & l'hiftoire abrégée des

près Se des pâquiers de commune. Cette police
fut l'effet forcé des circonftances «Se ce qui
en refte n'eft au fond que le monument d'une
agriculture troublée. Les François, les

Aliénons, les Bourguignons, adoptèrent ce fyftê-
me par ignorance & le plièrent comme
toutes les autres inftitutions des pays qu'ils
s'affervirent, félon le génie de leur tyrannie
féodale. Il ne faut pas s'imaginer qu'ils euf"-

fent intention de le conferver dans un état de

population plus forte, c'eft l'oppreffion
l'intérêt, l'ignorance, l'habitude, qui l'ont
perpétué jufques à nos jours. Par un préjugé affez

commun nous confervons fouvent, pour des

ufages d'une origine fort équivoque «Se d'une
utilité encore plus douteufe, en faveur de
l'antiquité dc leur tradition un refpect, que leurs
premiers auteurs n'avoient point fongé d'y
attacher.

Il ne faut jamais perdre de vue ce premier
principe invariable, que la meilleure œconomie

des terres, «Se la police la plus parfaite eft
celle qui procure fur la même étendue de fol,
au plus grand nombre d'hommes, la plus grande

fomme d'alimens & de commodités. Or
une famille trouvera fur dix ou quinze pofes
déterres librement poffédées & cultivées, un
revenu plus riche, une jouiffance plus abon-
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dante que fur quatre - vingt ou cent pofes d'on
même fol employées au pâturage.

C'eft cependant contre ce grand principe
qu'on élevé ces exceptions, ces objections,
que je me propofe d'examiner, après avoir
prouvé, combien peu, par fou principe «Se fon
origine cette police antique mérite notre
vénération.

§. IL
Examen de l'obje&ion tirée de rutiliti des

pâquiers communs dans le JyflStiie.de la culture
aBueïïe.

Beaucoup de perfonnes paroiffent encore
perfuadées, que les pâturages publics, & le

parcours dans les bois & dans les fins des

champs, font au moins utiles dans l'œconomie

actuelle de nos domaines ; ils fe perfua-
dent, ou ils avancent du moins, qu'un
pâturage eft une piece auffi fi néceffaire au
cultivateur que fes prairies fes champs, fes

forêts, pour obtenir le but d'un établiffement
rural, cSe pour fatisfaire, pendant le courant
de l'année à tous les befoins d'une œconomie

fyftématique.
Sans doute le bétail par fes travaux &

les engrais qu'il nous fournit, doit être
confidére comme le pivot de l'agriculture. Pour
le nourrir il faut de l'herbe en été «Se du fourrage

fee en hyver. Il n'eft queftion que de
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décider fi ce but s'obtient mieux par la jouif"
fance commune du parcours, ou dans l'ufage
des mêmes terreins paffés à clos.

On trouve quelquefois des pâturages d'un
foi affez bon pour fournir au printems une
nourriture faine «Se abondante aux troupeaux ;
mais les meilleurs pâturages font toujours-
beaucoup plutôt dégradés par le bétail qui les
foule que leur produit n'eft couronné. La
plupart des pâquiers font dans leur état
actuel, fees, pauvres «Se couverts de ronces, ou
humides «Se maifains. Il faut que je le répète;
le Créateur infiniment fàge n'a donné à la
terre fa fertilité que fous la condition des

travaux impofés à l'homme & que notre
pareffe feroit févérement gunie du vœu qu'elle

forme en fecret d'être difpenfée de cette
loi fage «Se éternelle par le défordre moral
dont cet affranchiffement feroit fuivi. Datl-
leurs quand même la vaine pâture femble
offrir au premier coup d'œil une reffource
auffi fûre que commode pour la nourriture
des troupeaux ,- il n'eft pas douteux que la
même portion du fol repartie entre plufieurs
propriétaires, fourniroit à l'entretien d'un plus
grand nombre de beftiaux.

Tant que ces pâquiers font à l'ufage du
public, il ne faut point fe flatter de les améliorer

par quelques foins d'entretien & de les
rendre plus fins ou plus abondans. Le
cultivateur laborieux «Se diligent n'aime point con-
"àcrer fon tems «Se fa peine à des travaux dont
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d'autres partageront les fruits; le pareffeux,
cfelui qui néglige fes propres fonds, fe prêtera
plus difficilement encore à ce travail. Auffi
c'eft le fort ordinaire de ces travaux communs,
d'être retardés long - tems, mal exécutés
négligés de nouveau «Se le plus fouvent entièrement

abandonnés.
Et fi ce parcours, loin d'aider à l'eecono-

înie des fonds en culture, lui portoit au
contraire par des inconvéniens très - confidérables

un préjudice réel Si la plupart des
pâquiers loin dc fervir à multiplier & à conferver

les troupeaux fe trouvoient de nature,
à ne* faire que décheoir les beftiaux condamnés

à cette reffource d'une nourriture pauvre

8c mal -faine ?«$**) Si la perte du tems

pour chercher fur les communs les bêtes
d'attelage la perte du fumier pendant qu'elles
y font à l'abandon caufoient à la culture des

dommages très-fenlibles Ces inconvéniens
fi nuifibles à l'agriculture ont été trop bien
prouvés & détaillés dans divers mémoires
inférés dans ce recueil ,*pour que je m'y ar-

(*) On a obferve que dans le diftiridt de Rennes

en Bretagne, fur trente huit plantes fpontanées
à peine il s'en trouve huit qui ne foient nuifibles
au^bétail; dans les terres baffes, deftinées an
pâturages on n'en compte que quatre qui lui
conviennent fur vingt Se neuf. Voyez Memoirs
couronné à Beflancon par M. Normand. 176g. paS»
33. r
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»réte dans ce fupplément,- (**) je fouhaite
feulement de réuffir à expofer auffi clairement
& à réfoudre auffi folidement quelques autres
objections qui dans les écrits, fus - mentionnés

ont été, ou touchées légèrement, ou paf-
iccs fous filence.

Plufieurs cultivateurs, des plus expérimentes,

regardent cette queftion comme fi peu
douteufe qu'au contraire ils ne fondent leur
efpérance d'une meilleure race de beftiaux, dans
divers diftricts /du Pays que fur l'abolition
du vain parcours & fur la transformation
des pâturages en clos qui fourniffent des

prairies ou naturelles ou artificielles. Auffi
ies habitans du pays de Vaud, «Se de quelques
cantons qui reffemblent à cette Province
quand on leur reproche la mauvaife efpeoe
de leurs vaches & bœufs, n'ont-ils d'autre
réponfe à donner que la nature de leur
pâquiers communs qui ne permet pas de tenir
une race plus grande «St plus robufte.

Après un tel aveu ce ne feroit pas trop
hazarder, que de pofer pour principe général,
qu'il feroit plus avantageux aux payfans
de renoncer à l'ufage de la majeure partie
de leurs communs & d'en défendre l'entrée

aux troupeaux. Cette réfolution tranchcroin

(**) Année 1763. Part. IL p.4*- Part. HT. p.
107. & Part. IV. p. n3- année 1765. Part. I.
pag. -. Sec
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en même tems l'objection qui va nous occupe»!
dans le paragraphe fuivant.

§. III.
Examen de Pobje&ion, tirée de la rareté de la

main - d'œuvre pour l'exploitation des terres

aïluellement cultivées.

Former des projets pour étendre les terres
cultivées, dans le tems qu'on fe plaint de la
rareté des ouvriers pour le travail des fonds
actuellement en culture, paroit effectivement
annoncer plus de zélé que de réflexion. Quel
autre effet pouvons nous efpérer de l'exploitation

des pâturages publics, que celui de voir
négliger d'un autre côté une même étendue
de domaines auparavant cultivés Voilà une
conclufion que j'ai fouvent entendu oppofer
au partage des communs. Pour trouver la
folution de ce paradoxe apparent, j'examinerai
d'abord la plainte qu'on forme fur la rareté
de la main d'œuvre ; je difeuterai la queftion,
il l'augmentation des terres à cultiver
augmente néceffairement les falaires des ouvriers j
enfin j'approfondirai fi l'abandon de quelques
terres à culture, en faveur des nouveaux
défrichemens feroit un mal fî fort à craindre

pour l'Etat.
Je ne difeonviendrai point, que dans quelques

diftricts la rareté des ouvriers fe fait
fèntir jufques à un certain point ; mais lors
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qu'on me cite pour preuve le haut prix des
journées,, je fuis en droit de relever une
erreur affez commune celle de confondre la
cherté des falaires avec la difetta de la main
d'œuvre. Il n'eft de preuve plus infaillible
pour décider fi le défaut de bras eft réel ou
imaginaire, que la comparaifon de la population

actuelle avec celle des tems paffés. Or il
paroît par les derniers dénombremens que
le nombre des habitans à la vérité, a diminué

fenfiblement dans la plupart des diftricts
du pays de Vaud mais que dans la partie
Allemande du Canton, elle a pris un accroiC
fement qui'compente cette diminution &
donne même encore un petit furcroit dans
la balance totale. Par la comparaifon du nombre

des baptêmes de 17s r jufques en 1750
inclufivement avec le produit total des dix
années précédentes, il fe trouve dans les
naiffances, & par conféquent dans la population
fur la totalité du Canton une augmentation
d'un vingt-huitième; par conféquent on ne
peut pas avancer que fur la totalité du pays
il fc manifefte une diminution des habitans.

Sans doute il eft quelques diftricts où la

popu'ation eft fenfible «Se bien prouvée; mais

ne fè p'aint - on pas auffi de la cherté de la
main d'œuvre dans les quartiers où l'on a lieu
de fe féliciter d'une augmentation confidérable

dans le nombre des habitans C'eft dans

ces derniers lieux que fe trouve l'induftrie la
plus variée &. la confommation la plus gran-
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de ; preuve que la multiplication des moyefî*£
de fubfiftance eft la feule fource de l'accroiffement

de population.
Voici mes garands. Les diftricts des trois

chapitres, de Berne, de Thoune «Se d'Aarau,
font ceux où l'agriculture & les manufactures

ont fait les plus grands progrès ; en m'ap-
puyant du calcul comparé des baptêmes dans
ces diftricts pendant les deux époques
indiquées je trouve que dans le chapitre de
Berne la* Capitale comprife «Se dans celui
d'Aarau le nombre des naiffances a augmenté
d'un douzième ; dans le chapitre de Thoun©
l'augmentation eft d'un neuvième. Cet
accroiffement de ces trois diftricts eft égal à

l'accroiffement total de la partie Allemande
du Canton ¦ il eft le fruit des occafions
multipliées de travaux, de confommation «Se

d'échanges. (*)
II

(*) Il eft encore"d'autres diftricts dont la
population s'eft acrue. Dans le chapitre de Berthonct
Je nombre des baptêmes s'eft acru d'un feizieme ;
d'un dix-feptieme dans celui de Languenthal &

*d'un vingt - feptieme dans le chapitre on claflê de
Morges le feul diftrict du pays de Vaud, qui
ait reffenti une augmentation. Quelques autres
paroiffes particulières non - comprifes dans
lefquelles le nombre des baptêmes a augmenté. Mais
tous ces profits particuliers de population, indiqués
dans la préfenté note, font exactement balancés

ï>ar les pertes du refte du paye,
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Il femble que du moins, dans ces diftricts
privilégiés, on ne devroit avoir aucun fujet
de fe recrier fur la rareté de la main d'œuvre,
•Se cependant cette plainte y eft très - commune.

Il faut donc, que clans ces lieux, on
confonde le renchérilfement des falaires avec la
rareté des ouvriers ou que d'autres objets
d'indufirie attirant à eux la main d'œuvre,
occafionnent un vuide dans fon emploi, aux
travaux de la campagne. Je crois devoir faire
quelques obfervations fur cette matière, avant
de paffer à l'examen des effets qu'auroit fur le
prix de la main d'œuvre, l'abolition des

pâquiers communs «Se, leur converfion en terres
de culture.

Toute diftribution dc productions ou de
chofes fabriquées d'un pays à l'autre, fe fait
par un échange réciproque de ce qui paffe
les befoins de chaque pays ; la quantité relative

de ces objets d'échange fixe leur prix;
cette valeur varie fuivant les circonftances j
l'abondance d'une matière en faip baiffer la
valeur d'échange d'un côté la rareté la fait
hanffer de l'autre. Les métaux monnoyés,
dont la fabrication eft fagement réfervée au
Prince font de toutes les matières d'échange
les plus commodes, par le privilege que leur
attribue une opinion de convention publique,
de pouvoir en quelque maniere repréfenter
toutes les autres, & de fervir de regle pour
prononcer les différentes valeurs ; mais les

monnoies n'en font pas moins fujettes à cet.
Part. IL 1769. H
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te loi générale que la valeur d'une matière
eft déterminée dans l'échange par fon
abondance ou rareté proportionnelle à celle des

autres matières. Lorfque la fomme des
monnoies qui circule dans un pays s'eft accrue
dans une plus grande proportion que la fom-
medes productions & autres matières du
commerce le prix de tous ces objets hauffera.
On auroit tort de le phindre de ce
renchériffement il retombe fin- le rentier qui fe
fera félicité peut-être de cet accroiffement
idéal de fon revenu, fans confidérer que
l'augmentation de fi dépenfe en eft la fuite
néceflàire. Au contraire cette augmentation des

valeurs, par une plus grande fomme d'argent
verfée dans la circulation & empkyce à la
reproduction des richeffes de la terre, eft le

plus fur moyen pour accroître la population,
pour vivifier l'indultiie «Se pour étendre le
commerce.

Dans ce cas les manufactures fc multipliant

d'un côté «Se de l'autre, la culture,
encouragée par une confommation plus forte,
exigeant de plus grandes avances, il eft inévitable

que les falaires renchériffent. Le
propriétaire ne doit pas s'en allarmer ; la
confommation augmentée par les fabriques,
foutient la bonne valeur des productions, «Se

l'agriculture perfectionnée en augmente la
quantité : voilà un double dédommagement

pour le renchériffement des fraix de culture.
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Nombre de cultivateurs ne confiderent pas
affez ces proportions ; ils comparent les falaires

préfens avec ceux qu'on payoit, il y a
trente ans «Se plus 8c ils ne paifent point
en ligne de compter la différence du prix
actuel du fourrage, du bled, du vin, de toutes

les productions avec les prix de ces

époques. (*)
C'eft manifeftement le cas de la Capitale

& de fon diftrict du chapitre de Thoune,
de l'Emmenthal & de l'Argovie. Dans tous
ces diftricts on a vu s'augmenter en même
tems la maffe d'argent dans la circulation
par les progrès des manufactures «Se du
commerce & en même tems la maflè des

productions par les progrès de l'agriculture. On
ne peut pas difconvenir que d'autres caules
n'influent en d'autres lieux, fur le rehauffe-
mentdes falaires. Dans divers diftricts du pays
de Vaud, par exemple, l'émigration pour le
fervice domeftique chez l'étranger «Se

généralement la multiplication des domeftiques
dans nos villes, où ils augmentent la
confommation fans aider à la réproduction, ne

(*) Une partie effentielle de l'hiftoire de la
patrie qui nons manque encore c'eft l'hiftoire
de i'agriculture & de l'induftrie comme auffi
les divers rapports de l'Etat, de population, des

monnoies & des prix, Sec. ; le tout comparé avec
les circonftances politiques de l'Etat dans chaque
époque, pour réfléchir la lumiere d'un objet fur
l'autre.

H a
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font ils pas des caufes de ce renchériffement
Mais les plaintes fur cet objet font toujours
mal-fondées de la part d'un grand nombre
de cultivateurs «Se beaucoup exagérées par
d'autres. On fe fait encore un fantôme de

l'appréhenfion que les manufactures ne
renchériffent la main d'œuvre, au point que le
cultivateur ne puiffe en foutenir la concurrence

; cela n'eft à craindre que fous les gou-
vernemens des Princes, qui facrifiant
l'agriculture à la manie des fabriques, forcent par
des édits à donner les denrées à un trop bas

prix ce qui n'arrive jamais dans les lieux où
une entière liberté, dans l'emploi des travaux
& de l'induftrie - & dans les {"peculations de

commerce établit infailliblement l'équilibre

entre les prix de ces divers objets. La
häufle des prix a fon terme naturel, au delà

duquel les fabriques ne pourroient plus
foutenir la concurrence dans le commerce.

Il faut donc conclure de tout ceci que le
renchériffement de la main d'œuvre «Se des
falaires n'eft pas dans tous les cas un mal;
qu'aucontraire il eft fouvent l'effet «Se fa preuve

de l'Etat floriffant tant de l'agriculture, que
de ' l'induftrie «Se que les uns par un zèle
mieux intentionné que réfléchi les autres
par un intérêt propre injufte, s'exagèrent ce
mal plus apparent que réel.

p Les mêmes principes me ferviront pour
combattre la crainte que la paffation à clos des

pâquiers communs »l'augmente la demands
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& le prix de la main d'œuvre. »Qu'on fe
repréfente la culture comme une manufacture
des matières premieres ,- elle demande des

avances ; l'entrepreneur en compare les fraix
avec les profits qu'il peut s'en promettre.
Si l'accroiffement de la maffe des productions
en fait trop baiffer la valeur dans le

commerce, il n'eft pas à craindre, qu'il fe trouve

un grand nombre d'entrepreneurs affez
iufenfés, pour prodiguer à pure perte, dans
cette manufacture leurs richeffes & leurs peines

; tout au plus quelques propriétaires
ardens & imprudens feront les victimes de
ces entreprifes; le commun des cultivateurs
va plus lentement en befogne. Si, au
contraire cet accroiffement de la maffe des
productions n'en fait pas tomber la valeur au
dcffoUs de la proportion des frais de culture,
c'eft une augmentation de richeffes «Se de

revenus pour le pays.
Cette abondance de richeffes 8c de revenus

fera même baiffer le prix de la main d'œuvre,
qui, dans l'agriculture, comme dans les

autres fabriques fe proportionne néceffairement

à la valeur des denrées au marché; «Se.

de plus elle encouragera la multiplication des*

hommes, en multipliant les occafions de

travaux «Se de fubfiftance.
Il ne faut point envifager la reforme des

communs comme une opération fubite «^.gé¬
nérale. D'ailleurs il n'y a guère de paroiffe,
û fort chargée de terres arables, qu'elle ne

H 3
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puiffe fucceflivement mettre en culture, quelque

portion de fes pâturages. Manque - t-elle
de bras pour la faire exploiter par fes propres
colons il fe trouvera affez de volontaires
dans les lieux voifins pout acheter ce

terrein ou pour le cultiver à titre de ferme.
Cette paroiffe eft - elle fi fort aveuglée fur fes
vrais intérêts, qu'elle préfère plutôt le parti de
livrer ce fol fuperflu à la vaine pâture, qu'à
celui d'y attirer de nouveaux colons qui
l'aideroient encore- dans la culture de fes
anciens fonds? elle pèche non-feulement, contre

fes propres intérêts, mais contre les
devoirs de la fociété contre les loix de

l'humanité, contre l'ordre de la Providence. Au
moins n'a-t-elle pas droit de fe plaindre de

la difette de bras pour la culture. Inviter des

pauvres familles, par la conceffion d'une portion

des communs pour y former des
plantations fera le moyen le plus fur, de
multiplier le nombre des manouvriers volontaires

loin que ces conceffions rendent
néceffairement les travaux plus rares.

Combien de terres en pâquiers communs,
qui par la nature du fol, n'exigent que la
libération du vrais parcours «Se quelques
légers foins, tels qu'on en donne aux prairies
fèches qui reçoivent des labours alternatifs,
pour être portées à un revenu double, peut-
être quadruple! celles-ci affurement n'occa-
fionneront aucun renchériffement des

travaux. Au contraire, par une augmentation
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des fourrages & des engrais, ces prairies
nouvelles procureront un augment dans le

produit des champs «Se diminueront à

proportion les frais fur la culture totale. Une
autre portion de pâturages pourroit être
utilement deftinée à des femis & plantations de
forêts ; ce qui ne feroit encore aucune
augmentation de culture «Se compeuferoit en
partie la confommation des bois pour les
enclos «Se les batimens.

Il pourra bien arriver qu'une portion de
ces pâquiers communs, mife en nouvelle
culture le trouve propre à produite des grains,
& qu'au défaut de bras fuffifans, une portion
des terres arables foit au contraire négligée;
cet effet des paffations à clos feroit-il d'une
conféquence fi dangereufe 'i Examinons
encore cette partie de l'objection fondée fur la
fuppofition d'un renchériffement de la main
d'œuvre qti'occafionneroit l'abolition du
parcours «Se des pâturages publics.

Si la multiplication des hommes a été le
but du Créateur c'eft auffi fa volonté,
que la fertilité- de la terre foit augmentée

dans la même proportion par \\w
travail plus étendu. Il eft donc de l'intérêt
du genre humain «Se de tous les Etats ou
affociations d'hommes prifes à part, de def-
tiner chaque fol aux productions pour
lefquelles fà nature le rend le plus propre c'eft-
à dire, à l'efpèce de culture, qui déduction,
faite des avances, rend le produit net, le

II 4
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plus utile. Contre cette loi univerfelle les
fociétés politiques font fouvent une exception

fondée fur un principe erronné dont
on retrouve l'effet dans la plupart des fyftè-
mes de police guidés par un excès de

prévoyance.
Une rivalité jaloufe fait defirer à chaque

gouverneraient de fe rendre indépendant du
commerce de fes voifins, en tirant de fon propre

fol les diverfes matières premieres ou
fabriquées pour fon ufage. Souvent la
nature fe refufe opiniâtrement à cette œconomie

ifolée. Elle paroît avoir, à deffein diftribué

dans les divers climats, les fruits dont
l'homme aime préférablement à jouir, pour
inviter les peuples à un échange qui lie par
des nœuds intéreffans tout le genre
humain. Ce point de vue, de fe fuffire à foi-
même, paroît encore plus fingulier dans des

petites fociétés politiques ; mais c'eft auffi dans
celles-ci que la crainte d'une dépendance eft
la plus active. L'exemple de tant de petits
Etats, qui trouvent dans la concurrence de
leurs voifins pour la vente, dequoi fe procurer

conftamment, non-feulement le néceffaire,

mais l'abondance ,tie fuffit pas même pour
calmer cette prudence inquiète. Ce fyftème,
qu'on regarde dans quelques gouvernemens
comme la bafe d'une adminiftration parfaite,
produit néceflàirement cet effet funefte que
beaucoup de terres font forcées, contre leur
nature, à porter de foibles productions à'u-_
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ne efpeee tandis qu'elles pourroient en
produire de plus parfaites d'une efpeee différente,

dont le fuperflu ferviroit à fe procurer,
avec profit, celles dont on manque «Se à

l'obtenir d'une qualité fupérieure.
Ce préjugé devient encore plus nuifible

lorfqu'il tend à féparer des provinces d'un
même pays. Dans les anciens tems, toute
l'Europe étoit dénombrée en une infinité de

petites dominations ; pour le malheur du genre
humain, tout échange, tout commerce étoit

borné à un très-petit cercle. La réunion de

plufieurs petites Seigneuries fous un feul
gouvernement devoit détruire ces injuftes
barrières ; mais quoique leur nom fût fup-
primé tant de reftrictions, tant de privileges

de droits de charges tombés en
partage à différer^ poffeffeurs à titre de
propriété n'ont pu jufques à ce jour être
entièrement abolis quoique la conviction de
leur effet nuifible fur la richeffe totale du
pays paroiffe fi bien établie aujourd'hui.
Plus la liberté fera grande, dans l'emploi de

chaque terre, à l'efpèce de culture pour
laquelle il eft le plus propre par fa nature,
plus la fomme totale des produits nets du

pays s'accroîtra, indépendamment des^

nouveaux agrandiffemens des terres cultivées.

Or cet ancien fyftême de police impérative,

par lequel tant de terrein eft deftiné dans
le cercle de chaque jurifdiction, tant aux forêts,
tant aux champs, tant au pâturage, n'eft- il
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pas directement oppofé à ce grand principe
d'eeconomie nationale? N'arrive-t-il pas
fouvent, qu'un foi plus ingrat eft à perpétuité
confacré à la culture des bleds, pendant qu'un
fond plus riche peut-être eft condamné à ne

porter que des bois ou à ne fervir qu'au
parcours? Il me feroit facile dénommer des
lieux où, depuis l'abolition du parcours,
des forêts ont été converties en champs & de

champs en forêts. Avant que les excellens
Vignobles, fur les bords du lac Léman
fuffent fous la domination préfente, on comptoit

plufieurs parchets de mauvaifes vignes
dans le diftrict de Berne à Thoune ; l'entrée
libre des vins du pays de Vaud lesa détruits;
ils ont été remplacés par d'autres productions
plus alforties à la nature du fol,- en échange
les bons Vignobles fe font étendus. Voilà
l'heureux changement que le libre ufage du
terrein & particulièrement la libération du
parcours doit produire; «Se cela fans augmentation

de la main d'œuvre, puifque avec les
mêmes travaux «Se les mêmes avances, par le
choix plus libre Se plus analogue du fol, on
fe procure des récoltes plus abondantes.

Voici deux réflexions qu'il ne faut point
perdre de vue pour juger exactement des
effets de l'abolition des communs fur la

population «Se fur le produit des terres en
général «Se pour fe raffurer fur la crainte d'un
renchériffement de la main d'œuvre. Dans
l'état actuel le droit de parcours n'eft d'au-



DES PAQUIERS COMMUNS. rs?

cune ou d'une bien petite reffource pour le

pauvre ; on n'en jouit qu'à proportion du
bétail hy verné : (motif féduifant pour s'appliquer

plus au nombre qu'à la qualité du bétail)
par cet arrangement le riche propriétaire a
un trop grand avantage. Si l'on concedoit à

chaque pauvre pere de famille une portion
des terres communes, ainfi qu'on l'a fait en
divers lieux avec un très - grand fuccés, pour
en jouir à vie librement «Se à fon propre ufage j
un tel partage feroit fans doute un encouragement

pour les mariages «Se la population &
le nombre des manouvriers s'accroîtroit. Donc,
s'il eft poffible de faire du partage des terres
communes en tout ou en partie un moyen
pour accroître la population, il ne faut point
de la rareté de la main d'œuvre, faire une
objection contre ce partage.

Seconde réflexion. Une meilleure jouiffance
des terres communes, après leur partage,

n'exige pas abfolument une augmentation de

travaux de culture ; car ce terrein paffé à clos

par les particuliers, ou continuera de fervir
pour la pâture avec cette différence qu'il fera
mieux nettoyé & entretenu qu'on en fera
un ufage plus prudent, «Se que par conféquent
il fera d'un rapport plus grand, ou ce terrein
fera employé à des prairies artificielles ou à

la culture du bled ; du premier cas, il ne
réfulte aucune augmentation de travaux, mais
au contraire un avantage pour les terres
cultivées : dans le fécond cas ou l'accroiffc-
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ment du produit net fur la totalité, balancera

l'augmentation des fraix : alors il n'y a pas
lieu de fe .plaindre d'une augmentation de

frais qui procure un accroiffement proportionnel

de richeffes ; ou cette balance ne fe

trouvera pas : alors fur l'expérience qu'on en
aura faite une fois, la culture fera ramenée à

lès premieres bornes, «Se tout le mal qui en
aura réfulte fera dans les regrets de quelques

entrepreneurs qui auront à fe repentir,
de s'être livrés avec une ardeur imprudente,

au défir d'accroître leur revenu.
Je le répète ; le prix des falaires fera

néceflàirement toujours en proportion avec la
valeur dès productions delà terre; «Se cette
production le trouvera le plus facilement, le
plus fûrement & le plus exactement, par l'emploi

le plus libre du fol. Etendre les terres
à cultiver c'eft appelier les hommes en
multipliant les occafions du travail ; la population
croit toujours avec la maffe des productions
«Se des fubfiftances. La crainte de manquer
de bras pour fournir à la culture d'un nouveau

terrein eft donc illufion ; j'aurai
occafion d'eu faire remarquer l'injufttce & l'in-
conféquence fur d'autres rapports encore.

§. IV.

Examen de l'inconvénient à craindre pour
la grande culture, fi les pauvres, par une

jouiffance libre d'une portion des terres cont-



DES PAQUIERS COMMUNS 13c

Wims étoient affranchis dit befloin des

falaires.

Cette objection fait proprement une partie
de la précédente,- toutes deux fe fondent fur
la crainte d'un défaut de main d'œuvre pour
la culture. Là on s'allarmoit fur l'augmentation

des terres à cultiver ; ici on nous
reproche de diminuer le nombre des ouvriers.
Cette dernière objection que j'ai cherché à
énoncer le plus clairement qu'il m'a été pol*,
fible s'appuie de cet axiome important de
l'œconomie nationale : que pour obtenir le.

plus grand produit avec les moindres fraix
d'avances il faut chercher conftamment,
à exécuter les travaux de la culture par les
beftiaux ; parce que d'abord leur entretien
eft, à proportion de leur fervice, moins cher
que celui des hommes, «Se que d'ailleurs les
bras qu'on épargne dans l'agriculture,
peuvent s'employer dans les autres arts ,*à
multiplier les jouiffances dans la fociété.

On diftingue la culture en grande «Se

petite (*). La premiere fe fait avec la charrue,
par l'aide des animaux, la dernière s'exécute

par des labours à bras d'hommes. Celle-
ci n'a pas proprement la culture des bleds

pour objet - cependant comme toutes les

productions de la terre tiennent à l'agriculture,
& qu'il eft ici queftion de la plus grande pro-

(*) Voyez à la fin la note.
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duction du fol déduction faite des avances;
cette diftinction de grande & petite culture
eft très-réelle. Nous voyons à la vérité dans
le voifinage des villes & villages, des domaines

dont la culture tient un milieu entre ces
deux méthodes ; une partie du terrein fe
cultivant à bras & l'autre avec des charrues
louées ; mais cela fe fait par une exception
au principe que nous avons pofé. Il demeure,
toujours vrai, qu'avec le fecours des animaux,
on obtient fur la même étendue de terrein
un plus grand produit net, déduction faite
des irais.

Il me paroît, à la vérité que quelques
Auteurs nouveaux ont pouffé trop loin ce principe.

Ils veulent que la législation fe propofe
h réunion des petits domaines en grandes
maffes, pour employer le refte des bras,
devenus difponibles aux divers autres arts ; «S:

cette population répandue dans des chaumières

ces hommes dont les travaux annuels
font circonferits, par les bornes de leurs petits

patrimoines,leur paroît indifférente & inutile

pour l'Etat. J'eftime que dans un pays, dont
la population eft encore très - foible, la grande
culture eft décidemment plus avantageufe,
pour accroître la maffe des productions du
fol, pour encourager les arts, par le bon prix
des denrées, «Se enfin pour étendre la population

même ; telle fera toujours par elle - même

la marche de la culture dans une contrée
fertile & d'une population encore foible, fi
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elle n'eft pas troublée par l'oppreffion ou par
les convulfions inteftines de l'Etat. Dès que
la population aura pris un certain accroiffement,

on ne peut que fe féliciter de
l'introduction de la petite culture ; car rarement
ces petits colons bornent - ils leur induftrie à
la culture de leurs terres très-bornées ; ils
louent au contraire leurs bras aux entrepreneurs

tant de la grande culture que des fabriques

; il eft d'ailleurs incontcltable que la
culture à bras, prépare mieux la terre 8c

la rend plus fertile pour la nourriture de
l'homme; «Se enfin quand ces pauvres petits
cultivateurs ne rendroient point d'autres
fervices à l'Etat, ce font toujours des êtres rai-
fonnables qui peuplent la terre, & jouiffent
du droit impréfcriptible de vivre heureux dans
la jouiffanoe modérée de fes fruits ; & il n'eft
pas rare que cette dernière claffe par les
fervices iniportans qu'elle rend à la fociété,
mérite particulièrement la protection «Se redime

de fes concitoyens. En général la grande
culture indique une petite population,- la
petite culture une population pauvre, mais prête

à fervir les arts, en leur vendant une portion

de fon tems «Se de fes travaux.
N'eft ce pas de cette clalfe du peuple que

les grands cultivateurs tirent leurs domeftiques

& leurs journaliers, dont on ne peut
fe paffer même pour le fervice de la charrue
Il faut donc éviter, nous dit-on, de donner
à ces fortes de gens des portions de commiN
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nés dont le produit pourra fuffire à leur
entretien, fi l'on ne veut s'expofer à l'inconvénient

de fe priver de leur fervice ou de

dépendre des conditions qu'ils voudront y
mettre.

J'ai plufieurs obfervations importantes à

oppofer à ces objections. Dabord ce n'eft pas
des habitans tout-à-fait pauvres, qu'il faut
efpérer un fecours confidérable dans la
culture. Ces hommes malheureux n'ont
communément ni le fentiment de leur befoin,
ni le défir des commodités d'une vie plus ai-
fée; le défaut d'éducation «Se l'habitude delà
mifére leur ôte le goût & la faculté de leur
travail ; Tans inquiétude fur l'avenir, ils
fondent leurs efpérances plutôt fur la reffource
de l'aumône, que fur celle d'un falaire affuré j
leur appétit fe concentre dans la jouiffance
d'un morceau préfent, ou d'un peu de boiffon

de ia moindre qualité ; leur inttinct les

appelle-t-il aux liens d'un mariage, ils
peupleront leurs triftes chaumières d'une race
miférabie d'enfans languiffans qui ne font
dans la fociété qu'un object de commiféra-
tion, «Se de reproche fur l'inégalité exceffive
des deftinées des hommes.

Détournons nos regards de ce tableau, pour
en confidérer un plus agréable, qui nous ré-
piéfentera un état, non moins vrai, de
l'humanité.. Il eft parmi le peuple de la campagne
yne autre claffe tout auffi nombreufe,
infiniment utile» «S. qqe je regarde comme 1»

vraie
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vraie fource de la population ; des hommes
qui ne poffedent qu'autant qu'il en faut pour
reveiller le défir naturel d'une propriété; qui
n'ont pas allez de biens pour éprouver à

l'exemple des riches, une folle iuquiétudefur
le 'partage entre de nombreux enfans mais
qui en ont affez pour jouir fans crainte du
plaifir d'être pères & pour rendre leurs enfans
capables de rencontrer à leur tour le même
bonheur par les mêmes travaux ; des hommes
qui ne trouvent point dans le produit de
leur fortune bornée, un revenu indépendant
de leur induftrie mais une reffource contre
l'indigence ; des hommes chez lefquels on
trouve le plus communément, un fentiment

pur «Se un contentement folide.
C'eft dans cette claffe que le cultivateur

trouvera des domeftiques fàins «Se laborieux,
des ouvriers robuftes, intelligens, «Se entendus

dans les divers ouvrages de la campagne.
Si un partage prudent des terres communes
peut devenir un moyen d'élever à une forte
de fenfibiiité, de jouiffance, de défir, un nombre

de malheureux indigens, de leur procurer

une petite propriété fans laquelle il n'eft
point de patrie ; ou s'il peut aider à

conferver à une famille fon petit patrimoine à

la garantir du danger de tomber dans le néant
de la mendicité; n'eft-il pas du plus grand
intérêt, des grands propriétaires même d'obtenir

ce but par le facrifice d'une portion de
terrein fi peu utile?

Fart. II. 176*9. I
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Une feconde obfervation eft celle- ci, qu'il

s'en faut bien que toutes les communautés

ayent des pâturages fi étendus, «S: d'un fol
fi propre à la culture qu'on ne puiffe faire
des portions affez confidérables, pour que leur
produit rende fuperflus, aux pauvres qui les
exploiteront, toute autre reffource & falaire.
S'il fe trouve quelque part des paquieis vafi.
tes «Se fufceptibles d'une grande fertilité, une
adminiftration prudente en réglera le partage
fur la population actuelle, en réfervant le refte
à l'efpérance «Se à l'encouragement d'une
population plus nombreufe. Avec l'accroiffement de
la généralité,les reffources & la force de chaque
individu s'accroiffciit; plus il y a d'hommes,
plus il y a d'aides, «Se ainfi beaucoup plus de
confommation & d'artiftes pour la fervice du
cultivateur ; c'eft un enchaînement dc fuites
neceffaires,- l'agriculture eft une fabrique, qui
île craint point la concurrence des entrepreneurs

ni la furabondance des productions ;
les bornes de la culture, au contraire, font
celles de la population. Oui ôferoit déterminer

jufques où peut s'étendre la fertilité de la

terre par les travaux des hommes. Il n'eft donc

pas à craindre que le partage des pâquiers
communs occafionne une rareté d'ouvriers ; cette
reforme, au contraire, encourageant au
mariage «Se à la population fournira par-tout
dans un peuple plus nombreux, un plus grand
choix d'ouvriers.*

Enfin, «Se c'eft la dernière obfervation que
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î'oppoferai à l'objection préfente ; elle m'a paru
renfermer, chez quelques perfonnes, un principe

«Se une façon de penfer choquante; dure &
extrêmement injufte. Car au fond elle fe
réduit à cette propofition, qu'il faut fe donner
garde de procurer au pauvre un état plus
aifé, afin de le tenir toujours dans la nccef-
fité d'offrir au riche, à bas prix, fes fervices
& fes peines. Je ne garantirai pas qu'un grand
nombre de propriétaires ne donnent à ces
principes d'un intérêt bas & injufte, au fond
de leur cœur, plus d'accès qu'ils ne le foup-
connent eux-mêmes.

Ainfi, pour nous procurer des domeftiques
moins chers, nous voudrions interdire à des
hommes néceffiteux la jouiffance d'un terrein
aujourd'hui ftérile, mais fufceptible de
culture & empêcher cet accroiffement de la
mafie des productions du pays, dans la crainte
des inconvéniens qui en réfultcroient d'abord
pour notre œconomie privée? Comment dans
nos tems plus éclairés, accorder ces principes

avec les élémens du droit naturel «Se les
idées les plus fuperficielles des vues bienfai.
fiantes de la providence en faveur des hommes

fur cette terre? Il eft, fans doute, plus
avantageux pour le propriétaire, ainfi que pour
le public de prévenir les befoins du pauvre,
en lui fourniffant avec l'occafion du travail,
l'appas d'une jouiffance & l'efpoir d'une épargne

dont il auroit la propriété, que de

partager le poids de fa mifére dans des tems de
I %
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détreffe «Se de difette. Uu peu de propriété
eft le feul lien qui puiffe attacher l'homme
à uii lieu particulier; la patrie du pauvre eft,
au défaut de ce lien par - tout où l'attente
d'un plus grand falaire l'invite. Suivant ics

principes, que je viens de combattre, les

grands propriétaires exerceroient fur la ciaffe
nécèiîiteui'e une domination tout aufli oppref-
five que l'a été dans des tems antérieurs
l'empire de la nobleflc fur tout le peuple.

§. V.

Examen de VobjeBiou : que l'abolition du vain
parcours priverait les pauvres d'une

reffource certaine.

Lorfqu'on veut pourfuivre dans tous fes

retranchemens, un préjugé qui milite pour
des habitudes profondément enracinées on
a fouvent des contradictions à combattre, 8c

l'on eft forcé de jromber dans des répétitions
fréquentes qui doivent rebuter un lecteur
éclairé. Mais auffi un examen plus détaillé
fournit l'occafion d'approfondir bien des queftions

utiles, qui ne font qu'acceflbires à celle

qui fait l'objet principal delà controverfe. Si

vous partagez les fonds de communes nous
difent les uns vous mettez le bas peuple
trop à l'on aife, pour qu'il recherche à gagner
un falaire par fes journées ; fi vous reformez

le parcours, crient les' autres, vous ôté#
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aux pauvres une reffource irréparable. C'eft
à ces derniers que nous allons répondre,

Lcs pauvres tirent - ils réellement un avantage

du vain parcours Suivant l'ufage
général «Se la difpofition établie par les loix de

police chaque particulier jouit du droit de

pâturage, à proportion dc la quantité des

beftiaux: hyvernés, avec cette exception en
faveur des pauvres qu'il leur eft permis
d'envoyer au parcours une vache, ou quelques
moutons ou chèvres, quand même ils ne les
auroient pas hyvernés. lis faut, ou qu'ils
louent ce. peu de bétail 8e à des conditions
onereuTes ; car les conditions d'un contract
inégal,-font à raifon de la probabilité de fon
effet ; ou qu'ils renoncent au bénéfice du
parcours; car il ne feroit guère poffible, &
moins encore avantageux au pauvre, d'acheter

chèrement au printems & de revendre
avec perte eu automne le peu de bétail que
la regle de la police lui permet do meure
au pâturage. Ainfi toute la part du vrai pauvre

fe borne à une couple de chèvres «Se ce
n'eft pas fur les bons pâturages qu'on les

fouffre, dans les lieux, où peut-être ce fera
le fort dc leur maitre de garder les

troupeaux d'autrui; mais dans des bruicres regardées

comme inutiles ou fur des rochers
écartés. Effimera -t-on cela comme un avantage

que le pauvre doive regretter?
Parmi le peuple de la campagne on trouve

fouvent des familles pauvres, qui ne doivent
13
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pas être comptées au nombre des tout - à - fait
indignes, «Se qui cependant ne font en état
d'entretenir qu'une ou deux vaches. L'intérêt de

ceux - ci fe retrouve dans la queftion générale,

ü après l'abolition du parcours les terres
fujettes à cette fervitude, par un ufage & par
une culture libre, deviendront plus fertiles.
Si cette attente eft fondée l'effet en fera le
même pour la portion de ces familles. D'ailleurs

le fait fuffit pour détruire l'objection,
dont je m'occupe ici : partout où il eft queftion

d'abolir le vain parcours 8t de partager
les pâturages, les pauvres follicitent cette
reforme 8c les riches s'y oppofent.

Afîîirement la différence eft très-grande,
pour l'intérêt des pauvres, entre l'ufage
libre d'un terrein fuffifant pour des plantages
de pommes de terre d'autres légumes «Se

même lorfque l'étendue du terrein le permet,
de quelque grain ou de trèfle, «Se la miférabie

concelfion de tenir les chèvres ou quelques

brebis. Une portion de commun eft pour
le pauvre une reffource pour toute la vie,
lorfque fuivant l'exemple prudent de quelques

communautés, qui ont exécuté un
pareil partage, la jouiffance feule d'un lot leur
eft accordé à vie «Se la propriété refervée à la

communauté ¦ de forte que les ufufruitiers
de ces portions de communauté ne peuvent ni
les aliéner ni en dilîîper le fond. Par un
femblable arrangement, les communautés fe

déchargent d'une maniere plus utile à la fp-
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ciétc, des fubfides qu'exige le grand nombre
des pauvres & il ne refte à foulager que les
vrais invalides «Se des orphelins cn bas âge.

§. VI.

Examen de la quefiion : s'il je trouve des

terreins qui ne font propres qu'an parcours

Cette objection ne mérite pas mieux que
la précédente, une réfutation longue &
férieufe. Je la regarde d'abord comme un aveu
de l'utilité d'abolir le parcours fur cette portion

des pâturages, qui feroit fufceptible d'être
cultivée en champs «Se prairies, «Se j'ajouterai

qu'un terrein qui n'eft fufceptible d'aucune

efpeee de culture ne donnera qu'une mauvaife

pâture propre à faire perdre au bétail
fes forces, fa faute, & les engrais, au détriment

des terres cultivées.
Mais fuppofons qu'il exifte des terres dont

on ne puiffe profiter que pour le pâturage
ce que j'ai de la peine à me repréfenter de

tout autre fol que des alpes ou pâturages de

montagne dont il n'eft pas qtieftion ici,- je
n'en luis pas moins perfuadé que ce menu
terrein partagé en diverfes portions & libéré
de ce vain parcours de dévaluation, fourniroit
une pâture plus abondante à un plus grand
nombre dc beftiaux. Qu'on ne le flatte point
devoir un paquier commun, defféché,
dégagé des eaux nuifibles rafraîchi par de

I 4
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bonnes fources, nettoyé des ronces, des chardons

des plantes parafites des herbes
inutiles ou funeftes', garni d'arbres de rapport
«Sc fobrement économifé pour le parcours. Il
demeure toujours vrai, qu'il fe trouve, dans
notre pays des milliers d'arpens de terres
propres à former des prairies ou des champs,
des milliers qui en main particulières fourni-
roient un pâturage plus abondant ; fans parler

ici du tort caufé par le parcours du printems

ou de l'automne, à des fonds dont la
propriété eft limitée, «Se par la police genante
des pies dont je parlerai dans une fection
particulière.

Il ne faut point fe faire l'illufion de croire

que, dans la deftination d'un terrein, à la
propriété ou à l'ufage commun, on ait fait attention

à la qualité du fol, ou qu'on fe foit
décidé par un choix refléchi. Des circonftances

très - diverfes la commodité du fite, la
facilité de l'abord, le voifinage d'une riviere
navigable, d'un ruiffeau propre pour les ufi-
nes ou pour l'irrigation le fiége d'un Seigneur,
la fondation d'un Couvent, <Src. ; voilà les
circonftances qui ont décidé de l'établiffement
d'une colonie de la fondation des villes de
la formation des villages; les révolutions des

Etats y ont fur-tout influé; rarement la
fertilité du fol y eft - elle entrée eu ligne de compte

; de forte qu'il n'eft pas extraordinaire de

voir les travaux & les engrais prodigués fur
des terres d'une qualité inférieure, auxquelles
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la pleine propriété 8e le voifinage des habitations

donne un plus grand prix; tandis que
des étendues de terrein plus écartées mais
d'un beaucoup meilleur fol font livrés au pâ«

turage le plus irrégulier «Se le plus illimité.

S. VIL
Examen de l'obje&ion, fondée fur la crainte,

que l'abolition du parcours & des pâturages
ve flaflfe tomber le commerce des chevaux &
du bétail.

Voici encore une de ces vaines terreurs,
auxquelles des perfonnes bien intentionnées
fe livrent fouvent, par la feule appréhenfion
de renoncer à des ufages établis & faute d'une

attention réfléchie fur le vrai' Se grand
intérêt national. On peut encore demander ici,
cette crainte eft- elle fondée Eft - elle fage
Eft - il à craindre que par l'abolition des

pâturages le commerce des chevaux «Se des befi.

tiaux fouffre une diminution? Faut-il s'en
inquiéter Cette recherche paroîtra, peut-
être à quelques lecteurs plus importante
qu'elle ne l'eft dans le fond ; j'ofe affurer que
ce doute n'eft pas plus difficile à réfoudre

que les précédens.
Il eft queftion de voir, û la libération des

terres du vain parcours «Se la remife des

pâturages en mains capables, ne diminueroit pas
en général, le nourrifïage des jeunes poulains,
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des beftiaux «Sc en particulier le nombre de

ceux que notre pays fournit à l'étranger &
qui font, fans contredit, un objet de

commerce très - important C'eft- à- dire, de

juger, fi ces animaux font préférablement élevés

au moyen des pâturages publics Et fi au
défaut de la communauté de ce pâturage on
n'en éléveroit pas le même nombre C'eft
l'ufage général dans tout le payi de tenir
les bètes de nourriffage en été fur les alpes,
«Se dans les intervalles de l'été à l'hyver foit
au printems foit en automne, fur les pâturages

de montagne, que nous appelions
montagnes baffes ou dans des pieces paffées à

clos. Le peu de poulains que !e payfan garde
dans les villages, pour tirer parti du travail
des mères, ne font affurement pas un objet
de commerce ni dans le pays ni au dehors.
Ces pâturages de la plaine ne peuvent point
fournir uns nourriture convenable à ces
animaux ; fi on en excepte peut-être quelques
jours au printems ; encore l'abus affez
général, du parcours prématuré ne permet-il
guère aux pâturages dc prendre quelque force.

De jeunes bêtes de nourrilfage ainfi
élevées ne peuvent fournir qu'une très-che-
tive race. «Quant aux pâturages des alpes, il
n'eft point queftion de partager même ceux
qui appartiennent en propriété à des communautés

; elles font toutes économifées de la
même maniere que les montagnes des

particuliers.^, Les pâturages particuliers paffés à
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clos «Se le fourrage qui fert au nourriffage
en hyver, nelouffriront affurement aucun tort
par l'abolition du parcours public : ces deux
reffources feront au contraire augmentées par
cette réforme,

J'ofe affurer que chez les Nations dont les
chevaux «Se le bétail font recherchés dans le

commerce, on n'élevé pas une feule piece de

quelque prix fur les communs ; & que pourroit

- on fe promettre d'un harras pareil On
ne s'attendra pas certainement, à engraiflèr
des bœufs au pâquiers public ; & quant aux
élevés pour l'ufage particulier «Se la charrue
les propriétaires comme nous l'avons déjà
remarqué les remettent en été aux fruitiers
en payant leur entretien «Se pour l'ordinaire

en automne fur leurs pâturages enclos
«Se en hyver au fourrage à la crèche. Toute
cette œconomie pourra être fuivie encore
mieux, après l'abolition du parcours «Se des

pâturages publics ; «Se il n'eft pas à douter
que fur la totalité il ne s'élève autant ou même

plus de bétail, «Se d'une auffi bonne race
au moins, que dans les tems paffés. Des
Auteurs refpectables d'un royaume voifin, ont
prouvé par des calculs fondés fur des recherches

très - exactes, que par la paffation à clos
de toutes leurs terres le produit en fourrage

«Se en bétail feroit au moins doublé : ils
donnent même à leurs compatriotes l'efpérance

de pouvoir, par cette réforme, fe mettre
dans le cas à n'avoir plus befoin d'acheter du
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bétail de l'étranger ; «Sc nous craindrions de

diminuer le nombre de nos- beftiaux, en
fuivant le même fiftême î II y a, au contraire

la plus grande apparance que l'augmentation

des pailles & du fourrage tSe le befoin
d'une augmentation d'engrais, feront élever
une plus grande quantité de gros «Se de menu

bétail.
Et d'ailleurs pourquoi nous allarmer au

fujet d'une diminution des beftiaux, fi en
échange, d'autres productions du pays «Se

particulièrement la nourriture des hommes
font augmentées Aurions - nous à regretter
cette révolution dans l'économie nationale?
»Qu'il me foit permis de propofer à mon tour,
quelques queftions à ces patriotes fi prévoians.

Qui leur a révélé que la patrie ne peut
faire avec l'étranger un commerce utile «Se

floriffant., qu'au moyen de tel objet d'échange

particulier Par quel ordre de la deltinée
ferions-nous aftreints à telles branches
particulières de Commerce que fou vuide ne
puiffe être rempli par un autre? Ont-ils
calculé la fomme de chaque production du

pays de chaque objet de notre induftrie
pour fixer îe profit que nous recueillons de
leur vente à l'étranger? Se font-ifs affurés

que ces produits ont été dans tous les tems
dans la même proportion.*' S'il eft néceffaire

que cette proportion foit confiante ont-
ils fupputé la quantité de grains 8e de vins
que le pays doit produire; le nombre des



DES PAQUIERS COMMUNS- 141

beftiaux qu'il doit nourrir ; la quantité de
beurre 8e de fromage qu'il doit fournir, celle

des toiles qu'il faut y fabriquer, pour que
notre Commerce ne s'appauvriffe

Quand tous ces calculs feront exactement
établis, fera-1 - il dans la puiffance de ia
police de fixer les bornes de chaque production

«Sede les conferver? Retuler de lever
les obftacles qui arrêtent les progrès d'une
branche d'économie, foit de production Joie
d'induftrie, pour en conferver ou favorifer
une autre, ne feroit-ce pas forcer la préférence

Pourvu que ce but foit utile à l'Etat

en général, il faut qu'il le foit à l'intérêt

particulier qui eft le moyen néceffaire

pour y parvenir; dès-lors qu'a-t-il befoin
d'être appuyé par quelque faveur directe ou
indirecte

A quoi nous fert le profit du Commerça
avec nos voifins, finon à nous procurer d'eux
d'autres objets de befoin ou de commodité
que notre pays ne peut par produire? Si
une diminution fur un objet de nos ventes
tels que nos beftiaux étoit balancé par une
augmentation dans la production d'un objet
d'achat, tels que les grains, que nous fommes

quelquefois dans le cas d'acheter de l'é-
l'étranger aurions- nous fujet de nous affliger

Faut-il néceffairement que nous faf-
fions un commerce de telle fomme en
beftiaux on en chevaux? Enfin, je le répète,
fi les reffources de notre confommation ini
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térieure s'accroiffoient aux dépends de notre?
Commerce extérieur, (ce qui eft contradictoire

- puifque l'augmentation des objets de
confommation produit l'accroiffement de la
population, par conféquent celui de l'induftrie

«Se des objets de Commerce : fi par
l'abolition des pâturages, le commerce des

chevaux diminuoit «Se que la population s'étendît

aurions - nous raifon de regretter cette
révolution Faifons - nous fagement en laifi.
fant fubfifter les obftacles qui la travcjrfent?

Au refte, tous ces doutes, toutes ces craintes

pour la confervation de quelque branche
particulière de culture ou de Commerce
ne font ni nouveaux ni furprenans. Ils ont
leur fource dans des idées incomplettes ou
erronées des vrais principes de l'économie
politique. ' Ces idées ont été généralement
adoptées dans l'Europe depuis la renaiffance
des arts dans la meilleure intention de les

encourager; elles s'appuient de l'exemple de

grands miniftres d'Etat «Se de l'autorité de

plufieurs écrivains célèbres.
Mais depuis que l'expérience aidée par une

plus grande liberté de penfer a perfectionné
ces idées & que le vrai but de l'économie

politique a été mieux développé, cette
fcience fi importante a été réduite à des

principes plus fimples &plus clairs. Ce n'eft pas
ici le lieu de m'étendre davantage là-deffus.
J'obferverai feulement que parmi les modernes

qui ont traité ces matières, ceux qui pa-
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roiffent les avoir mifes dans leur plus grand
jour, s'accordent unanimement dans les principes

fuivans, que la propriété la plus entière
du fol «Se la liberté la plus illimitée dans fon
ufage «Se culture, font les moyens les plus fürs
de porter la fomme totale des productions
d'un pays, au plus haut degré de richeffes-
que l'intérêt des* propriétaires qui tend au
plus grand produit net de leurs fonds eft
la mefure la plus jufte pour décider de l'utilité

d'une production «Se de la préférence qu'elle
peut mériter ; que le projet de tirer d'un

pays toutes les productions ou celui d'en
favorifer une plus que les autres font également

chymériques «Se auroient infailliblement

le mauvais effet de diminuer la fomme
totale; que le plus grand produit net du pays
en général conduit au grand but delà plus
grande population; que pac conféquent la
législation & l'adminiftration publique ne peuvent
avoir d'autre but, que d'obtenir la plus grande
fomme de produdions du fol en général, en
écartant les obftacles de l'induftrie, «Se fur-tout,
en detruifant les barrières de la propriété.

Il feroit donc indifférent, qu'après l'abolition

des pâturages & du parcours le nour-
riff'age des poulains «Se des veaux augmente ou
diminue, pourvu qu'en général cette reforme
faffe accroître le produit du fol. La préférence

d'une production fur les autres, dépendra
de la demande augmentée par la concurrence
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d'un plus grand nombre d'acheteurs, & cette
circonflance feule décidera le plus exactement
la proportion & la balance la plus convenable

entre toutes les productions du pays.
Il eft probable que nous apprendrons de

nos voifins des principes plus exacts, & mieux
prouvés de l'œconomie publique, comme nous
avons emprunté d'eux, autrefois des idées

vagues & incomplettes. Jamais en Angleterre
le Parlement ne refufe les partages des
communs. En France, leur abolition vient d'être
accordée par des édits Royaux à des Provin-

-, ces entières ; telles que la Champagne la

Lorraine, la Franche - Comté «Sec. Dans
divers Cantons de la Suiffe, particulièrement
dans les Etats de Basle & de Fribourg le

partage des communs s'exécute avec autant d'em-
preffement que de fueccès. Le Mandat
Souverain de 1717 favorife la paffation à clos;
un nombre d'exemples dans notre pays,
prouvent l'utilité de l'abolition du vain
parcours & des pâturages; par-tout où l'intérêt

propre l'indolence, le préjugé n'oppo-
feront plus d'obftacie à ce changement d'œ-
cenomie on en verra l'heureux effet dans
les accroiffemens de la culture, des troupeaux ;
dans l'augmentation de toutes les productions
«Se dans la multiplication des hommes.

La fuite paraîtra dans une autre partie de ce
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§. II. Examen de l'obje&wn tirée de Putilité
des pâquiers communs daus le flyflême de
la culture actuelle. :: iot>

§. IIL Examen de l'objc&ion, tirée de la rareté
de la main - d'œuvre pour l'exploitation

des terres actuellement cultivées. 110
§. IV. Examen de l'inconvénient à craindre,

pour la grande culture fi les pauvres,
par une jouiffance libre d'une portion
des terres communes, étoient affranchis

1 du befloin des Jalaires. 124
§. V. Examen de l'objetlion : que Vabolition du

vain parcours priverait les pauvres
d'une reffource certaine. 133

§. VI. Examen de la quejlion : s'il je trouve
des terreins qui ne Jont propres qu'au
parcours f 13 Ç

§. VIL Examen de l'obje&ion fondée flur lee

crainte, que l'abolition du parcours Q§
des pâturages ne flaflfle tomber le

commerce des chevaux & du bétail. 137
Fart. IL 170*51. K
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